
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES 
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 12 juin 2024 relatif aux demandes de chèque énergie prévues par l’article 6 
du décret no 2024-411 du 4 mai 2024 relatif au chèque énergie émis au titre de l’année 2024 
et modifiant les modalités de la mise en œuvre du chèque énergie 

NOR : ECOR2414842A 

Publics concernés : personnes en situation de précarité. 
Objet : modalités de demande du chèque énergie 2024 selon les dispositions prévues à l’article 6 

du décret no 2024-411 du 4 mai 2024 relatif au chèque énergie émis au titre de l’année 2024 et modifiant les 
modalités de la mise en œuvre du chèque énergie. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
Notice : le chèque énergie est une aide forfaitaire attribuée aux ménages modestes en fonction de leurs revenus 

et de leur composition pour le paiement de leurs factures d’énergie de leur logement ou aux petits travaux 
d’économie d’énergie. 

A la suite de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales en 2023, le décret no 2024-411 
du 4 mai 2024 relatif au chèque énergie émis au titre de l’année 2024 et modifiant les modalités de la mise en 
œuvre du chèque énergie fixe les conditions d’éligibilité au chèque énergie émis au titre de 2024. Son article 6 
prévoit que lorsque, compte tenu de son revenu fiscal de référence annuel calculé à partir des revenus perçus 
en 2022 et déclarés à l’administration fiscale en 2023, et de sa composition au 31 décembre 2022, il satisfait au 
critère de revenu fiscal de référence par unité de consommation fixé par l’arrêté prévu au premier alinéa de 
l’article R. 124-1 du code de l’énergie. Au vu des justificatifs transmis par le ménage, l’Agence de services et de 
paiement, selon le cas, émet un chèque énergie, émet un chèque énergie complémentaire ou échange le chèque 
initialement reçu par le ménage contre un nouveau chèque, de telle sorte que le ménage bénéficie du montant 
auquel sa situation le rend éligible. 

Le présent arrête fixe la date limite de dépôt de ces demandes auprès de l’Agence de services et de paiement et 
la liste des pièces justificatives à joindre à la demande. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique chargé de l’industrie et de l’énergie, et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique chargé des comptes publics, 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 124-1 à L. 124-3 et la section 1 du chapitre IV du titre II 
du livre Ier de sa partie règlementaire ; 

Vu le décret no 2024-411 du 4 mai 2024 relatif au chèque énergie émis au titre de l’année 2024 et modifiant 
les modalités de la mise en œuvre du chèque énergie, notamment son article 6 ; 

Vu l’arrêté du 3 mars 2023 fixant les critères d’éligibilité au chèque énergie et le plafond aux frais de gestion 
pouvant être déduits de l’aide spécifique ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 28 mai 2024, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Conformément à l’article 6 du décret du 4 mai 2024 susvisé, les ménages dont le revenu fiscal de 
référence annuel calculé à partir des revenus perçus en 2022 et déclarés à l’administration fiscale en 2023, et du 
nombre de personnes qui le composent au 31 décembre 2022, satisfont au critère de revenu fiscal de référence par 
unité de consommation fixé par l’arrêté du 3 mars 2023 susvisé peuvent déposer une demande de chèque 
énergie 2024 auprès de l’Agence de services et de paiement au plus tard jusqu’au 31 décembre 2024 selon les 
modalités prévues par les articles 2 ou 3. 

Art. 2. – Les ménages composés au plus de deux foyers fiscaux peuvent déposer leur demande sur le portail 
prévu au deuxième alinéa de l’article 6 du décret du 4 mai 2024 susvisé. Le demandeur indique : 

– ses nom, prénom et date naissance ; 
– son numéro fiscal ; 
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– lorsqu’un autre foyer fiscal que celui du demandeur appartenait au même ménage que le demandeur 
au 31 décembre 2022, le numéro fiscal, les noms, prénom et date de naissance de l’un des déclarants de ce 
foyer fiscal. 

Sa demande est accompagnée de : 
1o La copie d’un justificatif d’identité du demandeur et, le cas échéant celui de la personne dont le numéro fiscal 

est également déclaré dans le cadre de la procédure de demande ; 
2o La copie d’une facture ou d’une attestation de contrat d’électricité, de gaz naturel ou de réseau de chaleur au 

nom et prénom du demandeur datant de moins de trois mois à la date de la demande et tenant lieu de justificatif de 
domicile. 

Pour permettre l’examen de la demande, les données relatives au revenu fiscal de référence et au nombre de 
personnes composant le ou les foyers fiscaux déclarés lors de la demande, incluant les personnes mineures ou 
majeures à charge ou rattachées à ce ou ces foyers fiscaux, sont transmises par la direction générale des finances 
publiques à l’Agence de services et de paiement. 

Art. 3. – Pour les demandes qui ne sont pas réalisées sur le portail prévu au deuxième alinéa de l’article 6 du 
décret du 4 mai 2024 susvisé, le demandeur adresse : 

1o Le formulaire de demande dûment complété mis à disposition sur le site internet chequeenergie.gouv.fr dans 
lequel seront indiqués le nom, prénom, date de naissance et numéro fiscal de tous les déclarants des foyers fiscaux 
composant le ménage ; 

2o La copie d’un justificatif d’identité du demandeur ; 
3o Une copie d’une facture ou d’une attestation de contrat d’électricité, de gaz naturel ou de réseau de chaleur au 

nom et prénom du demandeur datant de moins de trois mois à la date de la demande et tenant lieu de justificatif de 
domicile ; 

4o Une copie de l’avis d’imposition sur les revenus de l’année 2022, ou à défaut, de l’avis de situation déclarative 
à l’impôt sur le revenu de l’année 2022, de tous les foyers fiscaux composant le ménage au 31 décembre 2022 ; 

5o Une copie d’un justificatif d’identité de toutes les personnes déclarantes indiquées sur les avis d’impositions 
transmis au 4o. 

Art. 4. – Le directeur de l’énergie et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 juin 2024. 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  
chargé de l’industrie et de l’énergie, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’énergie, 
L. KUENY 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  

chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice du budget, 
M. JODER  
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